
COMPTE RENDU DE RÉUNION 
« Pêche - plongée » du 02 Février 2011 à 17 h 30 

 
 
 
Étaient présents :  
Pêche : Olivier FREGOLENT 
Plongée : Thierry DEBIAIS, Thierry CAMPS (Cluses), Laurence PUGNAT, Virginie ROUSSEAU (Megève), JC 
TAMARELLE (Sallanches), Virginie DUCOIN (Passy) 
Pascale THIEBAUT, Philippe BEGHEIN. 
 
 
 
Objectif 
Réunion annuelle pour discuter le planning d’occupation du lac et un mode opératoire satisfaisant pour tout 
le monde. 
 
1 – Pêche 
* 2 WE nuits de pêche à la carpe sont programmées par mois, hors Juillet/Août. Planning joint 
* L’interdiction de pêcher les après midi en Juillet/Août, à partir de 12 :00, n’est pas inscrite dans le 
règlement Base de Loisirs> On laisse tel quel, car pas d’abus rencontre.  
* Abri carpistes 
 Pas de tente pour toute la famille, mais seul 1 abri vert par pêcheur est autorisé (camping interdit) 
* Les voitures ne sont pas autorisées,  même celles venant de Domancy à travers bois. Voir Police M 
 Passage OK uniquement pour déposer le matériel 
* Gêne occasionnée par les radios rap fonctionnant à plein dB. 
* Le club  souhaite que la Police Municipale soit plus présente pour verbaliser (musique, tente, voiture). 
* Le club a reçu des demandes d’handicapés et souhaite la mise en place d’un ponton à leur usage. (Difficulté 
pour l’emplacement). 
* Le club a mis à l’eau pour 2000€ de poissons blancs et brochets. 
 
2 – Plongée 
* Changement de coordinateur des clubs de plongée, Monsieur ZAGO ne souhaitant pas continuer à assurer 
ce rôle. Virginie DUCOIN adoptée par tous les membres présents.  
Tél 0676448480        ducoin@hotmail.fr 
* Maintien en début de saison d’un dimanche après-midi pour les baptêmes de plongées – 1er Mai. 
* Plongées le mercredi soir (Sallanches, Passy, Megève) et le jeudi soir (Chamonix, Cluses) de mi-mai à fin 
juin et de septembre à fin octobre (changement horaires). Horaires ~ 19 à 23 h00. Egalement en Juillet pour 
finir la formation en milieu naturel, mais uniquement le Jeudi hormis le 14 Juillet si Fête au lac. 
* Plongées le dimanche matin de 8 h 30 à 11 h. 

Départ des plongeurs : près du Poste de secours et nage sur une zone limitée à la moitié du lac. 
Attention : pas de plongée en Août. 
Attention, il y aura cohabitation plongeurs et pêcheurs. 

* Plongée de nuit programmée le J 16 Juin 
* Avec l’extension des jours de plongée, les clubs assureront une forte communication pour éviter des 
plongées individuelles. Problème rencontre avec 1 pompier, qui plus est, plonge seul. 
 * Vérifier que l’éclairage plus tardif (22 :00), sur le parking plage, en Avril/mai et Octobre est appliqué : 
action ST 
 
 
3 – Divers 
- Le nettoyage des lacs est proposé par la plongée, après la période touristique. Lac de Passy le D 09 Oct et lac 
de Pormenaz, si toutes les autorisations sont accordées, le D 25 Sept (2 plongeurs /club max) 
- La plongée propose également d’assurer la sécurité sur l’eau lors de manifestations sur la base de loisirs: ex  
Triathlon (fin août). 
 
- Fête de l’eau programmée début Juin 
 

Philippe BEGHEIN 
Le 03/02/11 
 
 
 
Copie pour information : Monsieur le Maire, M MARCHAL, G BERGER, M COLLIQUET, Police Municipale, Office du Tourisme, S BAZIN, C 
BERGAMELLI, Club de Plongée Chamonix 

 


